
À titre de municipalité, vous devez régulièrement répondre à ces questions

lorsque vous mettez en œuvre des projets de diverses natures : aqueduc et

égouts, routes municipales, parcs riverains, pistes cyclables, développements résidentiels

ou commerciaux, etc. Vous êtes aussi régulièrement sollicités par des promoteurs désireux

de réaliser un projet chez vous qui se posent les mêmes questions. Êtes-vous bien outillés

ou disposez-vous des ressources pour répondre à ces demandes? 

La législation environnementale devient de plus en plus complexe d’année en année et les exigences des différents
ministères se multiplient. Il est souvent facile de s’y perdre ou de faire fausse route, et ainsi, de dépenser en vain
temps et argent. Une opportunité d’affaires, de subvention ou d’investissement doit souvent se réaliser à l’intérieur
d’un échéancier donné, sous peine d’être abandonnée.

Nous serions heureux de vous faire bénéficier de notre expertise et

de faciliter la mise en œuvre de vos projets.

Les professionnels du secteur Environnement de Roche possèdent une expertise et une expérience reconnue sur l’appli-

cation de la Loi sur la qualité de l’environnement et ses procédures et en matière d’autorisations environnementales. Nous sommes

à même de vous conseiller sur la nature des autorisations à obtenir et les étapes pour ce faire. Nous possédons par ailleurs toutes

les ressources professionnelles pour réaliser les inventaires, que ce soit pour des cours d’eau ou des milieux humides par exemple,

qui sont nécessaires pour obtenir ces autorisations. Nous pouvons également vous guider dans l’optimisation de votre projet pour

maximiser les chances que celui-ci soit autorisé en temps voulu.

Pour toute information, contactez

Jacqueline Roy M.Sc., biologiste
418 654-9696 poste 6110

courriel : jacqueline.roy@roche.ca
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• Est-ce un cours d’eau ou un fossé?

• À quelle distance puis-je construire d ’un cours d’eau?

• Est-ce un milieu humide?

• Ai-je besoin d’un cert ificat  d’autorisation?
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